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Avec le Parc industriel, Riviére-du-Loup
à l'aube d'un jour nouveau

L'inauguration du Parc Industriel
de la Cité de Rivière-du-Loup
marque une étape importante dans
le long cheminement d'un rêve que
caressait le Conseil Municipal de la
Cité depuis le début des années ‘60.

Cependant, ce rêve commençaà
se concrétiser avec la formation de
la commission conjointe d’urbanis-
me, fondée le 20 mai 1969. Cette
commission présidée par M. Fran-
çois Côté et dont le secrétaire étant
l'ingénieur municipal, Jean-Yves
Bourgoin, s’était donnée pour tâche
d’asseoir à une même table, les
représentants des municipalités en-
vironnantes dans le but d'en arriver
à un développement rapide et
harmonieux du territoire pour le
mieux être de la population.

Après quelques réunions ardues,
la commission commença à tra-
vailler sérieusement et en analysant
les études effectuées par le BAEQ,
la conclusion la plus évidente était
que le développement du territoire
devait passerparl’industrialisation.

À ce stade, la commission se fixa
deux tâches précises à réaliser à
court terme, soit:
1e-La réalisation d’un Parc Indus-
triel intermunicipal.
2e-La création d’un commissariat
industriel avec l'engagement d’un
commissaire.

La commission conjointe d'urba-
nisme chargea le service technique
de la Cité avec l’aide de la section
d'urbanisme du Ministère des Af-
faires Municipales de déterminer
un site possible pour l’établis-
sement d’un Parc Industriel dans la
région de Rivière-du-Loup.

Différentes firmes de spécialistes
furent engagées pour faire les
études appropriées, comme la ca-
pacité portante des sois, le draina-
ge, les différentes formations com-
posant le sous-sol, etc…

Une analyse des possibilités
d’industrialisation de la région éta-
blit que le parc envisagé devait avoir
une vocation pour la petite entrepri-
se de préférence et que dans cette
optique, l’industrie lourde s'il y a eu
lieu serait établie dans le futur parc
de Cacouna.

A ce moment, l'office de déve-
loppement de l’est du Québec
(ODEQ) commençait à distribuer les
$258,000,000.00 prévus initialement
pour le développement du Bas
St-Laurent et la Gaspésie et des
fonds considérables étaient con-
sentis pour les parcs industriels, ce
à quoi les Conseils Municipaux
étaient très sensibilisés.

Après avoir effectué les études
assez poussées et les vérifications
nécessaires, en plus d’avoir établi
les critères de base à la localisation
d'un Parc Industriel, quatre sites
furent proposés à la Commission
conjointe d'urbanisme par le Comi-
té technique.

De ces quatre sites, après en
avoir analysé les divers avantages
et inconvénients de chacun, il en
ressortit très clairement que la
localisation du Chemin des Ray-
monds était la plus avantageuse et

après des discussions vives et
parfois orageuses entre les mem-

bres, l'adoption officielle se fit au

début de l'année 1970.

Le service technique de la Cité
prépara alors en coopération tou-
jours avec l’urbaniste du Ministère

des Affaires Municipales, M. Fran-
çois Guignard, les plans prélimi-
naires d'aménagement ainsi que les
estimés du coût de réalisation.

Concurrement, une entente entre
les municipalités qui avaient ac-
cepté de faire partie du projet, soit
Rivière-du-Loup, St-Patrice, St-An-
tonin, Notre-Dame-du-Portage, St-
Arsène, Cacouna Village, Cacouna
Paroisse, St-Epiphane étaient en
négociation et chacune d'elle avait
accepté de défrayer sa part des
coûts non subventionnés par l’a-
doption d’un règlement d’emprunt
individuel. À l’automne 1970, les
appels d'offres étaient lancés pour
la réalisation de la première phase
des travaux d'infrastructure. II sem-
ble cependant, qu’à ce moment, la
population n’était pas prête à
accepter ces réalisations qui repré-
sentaient tout de même des chan-
gements importants dans l'évolu-
tion du milieu et alors même que
les travaux devaient débuter, un
petit groupe de gens pourtant bien
intentionné, mais ne saississant
pas le sens profond et la nécessité
de ce parc, organisa une opposition
très forte au projet et une pétition
signée en quelques jours par 5641
personnes manifestèrent sa désap-
probation.

Devant une telle opposition, cer-
taines municipalités parmi les
moins convaincues, décident de
reviser leur participation ce qui
amena l'ensemble du projet à être
remis en question et laissé en
suspens temporairement, quitte à
le reprendre lorsque la conjoncture
serait meilleure. La commission
elle-même suite à cet échec décida
d'abandonner son travail.

Le 14 novembre 1972 la commis-
sion industrielle de la Cité de
Rivière-du-Loup, dont M. Jean-
Léon Marquis était le président, se
réunissait à l'Hôtel de Ville en
présence de représentants du Mi-
nistre de l'Industrie et du Com-
merce et de membres de Conseils
Municipaux de la région en vue de

La première pelletée de terre au Parc Industriel, c'était en janvier 1975. 

M. Jean-Yves Bourgoin, ingénieur

responsable de l’aménagement du

parc industriel.

jeter les bases d’une commission
industrielle régionale.

Par la suite chacune des muni-
cipalités de Rivière-du-Loup, St-
Georges de Cacouna paroisse, St-
Georges de Cacouna village, St-Pa-
trice et Nôtre-Dame-du-Portage a-
doptait en concurrence une entente
pour la promotion industrielle de la
zone de Rivière-du-Loup. L'on re-
prenait la tâche à l'endroit qu'avait
laissé la commission conjointe
d'urbanisme.

Entre-temps, la population ayant
constatée que le développement
industriel était complètement nul,
elle sentait que l’on devait passer à
l’action si l’on voulait survivre; c’est
pourquoiil fut beaucoup plus facile
d’en faire accepter l'idée de I'éta-
blissement d’un parc industriel.

La nouvelle commission indus-
trielle reprit le projet initial mais le
jugeant trop modeste, elle effectue
les plans d'aménagement de 404
acres. supplémentaires aux 101
acres déjà prévus.

En octobre 1974, la Cité procédait
à de nouvelles appels d'offres pour

les travaux d'infrastructure de la

première phase.

La Firme P.E.B. Ltée obtint le
contrat d'aqueduc et d'égout pour
un montant de $1.200,000.00. Parla

suite, le service technique de la Cité

procédaà l'élaboration des plans de

voirie, éclairage de rue et électri-

cité.

Les contrats suivant furent octro-
yés:

Forme de rue, trottoirs et chaînes
Pilote, $580,000.00: Bordure et
trottoir: Pilote et Freres,
$114,000.00; Pavage: Phiberger
Construction, $275,000.00. Electri-
cité: Cité de Rivière-du-Loup,
$117,000.00.

La surveillance des travaux fut
exécutée par le personnel du servi-
ce technique de la Cité sous la
direction de M. Robert Plourde.

Actuellement les plans de cons-
truction de la voie ferrée devant
desservir le parc sont en réalisation
et les travaux devraient être termi-
nés à l'automne 1979.

Ces quelques lignes résument
brièvement les principales étapes
de la réalisation du projet du parc
industriel mais ne rendent cepen-
dant pas justice aux pionniers de la
première heure et qui ont accompli
un travail immense, et pour n’en
nommer que quelques-uns, soit
François Côté, le Dr Yves Godbout
maire de la Cité, Jean-Léon Mar-
quis, Industriel, François Guignard
du Ministère des Affaires Municipa-
les de même que tous les repré-
sentants de ce ministère et de
nombreux autres qui ont par leur
effort été à la base de la réalisation
que nous inaugurons aujourd'hui.

Jean-Yves Bourgoin,
Ingénieur municipal
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la corporatio
de promotion industrielle
de la région de Rivière-du-Loup

600, Lafontaine, C.P. 482, Rivière-du-Loup, Tél.: 862-1823

De gauche à droite, MM. Vital Simard, maire de me-du-Portage, André Joncas, commissaire industriel,
Cacounavillage, Adélard Michaud, maire de Cacouna Dr. Yves Godbout, maire de Rivière-du-Loup. Assis
paroisse, Lucien Gagnon, maire de St-Patrice, Gilbert Gilbert Guay, secrétaire-trésorier, Dr. André Bourdeau,
Pelletier, directeur, Gérard Landry, maire de Notre-Da- président, Maurice Soucy, vice-président.
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ENFIN AU BUT...
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Le Parc industriel de la Cité de Rivière-du-Loup,

Au début, une idée, un rêve
1973 Les cinq municipalités de
l'agglomération sont à se regrouper
à l'intérieur de ce qui deviendra la
Corporation de Promotion Indus-
trielle de la Région de Aivière-du-
Loup. ll s’agit de la Cité de
Rivière-du-Loup et des municipali-
tés de: Notre-Dame du Portage,
St-Patrice, Cacouna-village et Ca-
couna-paroisse.

Tout au long des discussions
préliminaires réapparait la préoccu-
pation des édiles municipaux et des
chefs de file du milieu de se doter
d'une structure permanente de dé-
veloppement économique et, en-
trautres, de donner à la région des
espaces industriels convenables et
bien situés de nature à favoriser
l'expansion de nos industries et
l'implantation de nouvelles entre-
prises dans la région.

C’est ainsi que le premier mandat
confié au commissaire industriel
fut celui de mettre tous les efforts
requis en collaboration avec les

 

André Joncas, Commissaire indus-
triel.

municipalités et la Cité pour l'im-
plantation, dans les plus brefs
délais, d'un parc industriel bien
aménagé.

Facilités du

1974. On procède à l'engagement
d’urbanistes conseils: Gaston St-
Pierre et Associés.

Ceux-ci exartinent entr'autr….
a) le relevé finale de divers s::us
b) la capacité portante des sols
c) la direction des vents
d) le coût des infrastructures
e) une courte pré-sélection indus-
trielle
f) les industries en piace
g) les zonages
h) les dimensions théoriques des
terrains à vendre
i) les phases de réalisation
|) la voie d'accès (Alfred Fortin)
k) la voie de ceinture dans le but de
mettre en valeur le parc tout entier
Il) la nécessité et l'impact d’un
tronçon ferroviaire, etc…

Entretemps, avec le consente-
ment de la municipalité de - Pa-
trice et des propriétaires concernés,
on procède à l’annexion à la Cité
d’une partie du territoire de la
municipalité de St-Patrice pourfins
d’un parc industriel polyvalent.

Au cours de l’année 1974, la Cité
de Rivière-du-Loup adopte un règle-
ment d’emprunt de $2,200,000. pour
la mise en place du parc industriel.
A cette date, seule une subvention
de $570,000. en provenance de
l'O.D.E.Q. nous est acquise.

La Corporation de Promotion In-
dustrielle fait, pendant cette pério-
de, des “pieds et des mains” pour
que la Cité soit incluse dans la
première Entente Canada-Qgébec
sur les infrastructures industrielles.

1975 Hiver:
Levée de la première pelletée de
terre marquant le début des travaux.

26 septembre: ; .
La Caisse d’Entraide Economique
K.R.T. présente a la Cité une offre
d'achat pour 216,450 pi. 2 de terrain

Parc industriel

Propriétaire: Cité
Année d’ouverture: 1975
Topographie: surface plane
Superficie totale: 204,7 hectares
Superficie occupée: 10 hectares
Superficie desservie en services
municipaux: 40,9 hectares
Nombre de terrains vendus: 9
Nombre d'établissements en place:
6
Capacité portante: 19,500 à 29,280

kg-m2 -
Desserte ferroviaire: Construction
en 1979
Desserte routière: Blv. Alfred For-

Aqueduc 35 à 45cm. débit 510 à
710 li-s
Egout sanitaire: 30 à 60cm (diamè-

e
Leut pluvial: 45 à 167cm. (diame-
tre)

roSite: (tension) 26m4-Y 144-
v. (*

Prix de vente du terrain: $0.15pi2

(*) La Cité accorde une réduction de
10% du taux d'électricité pour les
trois premières années d'opération
à toute industrie manufacturière
localisée dans ie Parc industriel et
créant plus de 10 emplois (rè-
glement 663).

L'implantation du chemin de fer
dans le Parc industriel nécessitera
des investissements de $562,700.
En outre, dans le cadre de l'entente
Canada-Québec, le Commissariat
industriel de la Cité a projeté
l'aménagement de la phase no. 2
(28 hectares) au coût d'environ 2,9
millions.

 

  
Les Pionniers de la Corporation de Promotion Industrielle.

 

De gauche à droite. MM. Adélard Michaud, maire de Cacouna paroisse,
Ange-Marie Beaulieu, ex-maire de Cacouna village, Gilbert Guay secrétaire,
Dr. André Bourdeau, président, Lucien Gagnon, maire de St-Patrice, Dr.
Yves Godbout, maire de Rivière-du-Loup, André Joncas, commissaire
industriel.

pour la construction d'une Plaza
industrielle. Heureuse initiative!

17 octobre:
A peine trois semaines après,

c'est au tour de la Société Gosco-
bec de décider de prendre une
expansion considérable dans le
parc. Elle offre à la Cité d'acquérir
182,212.1 pi. 2.

Le même jour, Fraserville inc.
offre à la Cité d'acquérir 121,557.2
pi. 2 de terrain dans le parc pour
poursuivre une expansion phéno-
ménale.

“C’est parti!”

11 novembre:
Confirmation par le Comité direc-
teur sur les Infrastructures indus-
trielles (entente Canada-Québec)
d'une subvention de $1,700,000.
pour le parc industriel de Rivière-
du-Loup. Les travaux poursuivent
leur cours normal.

1976:
Les travaux d’infrastructures se
terminent et les trois entreprises
ci-avant mentionnées s'installent
définitivement.

1977, 13 mai:
La Société Alphonse Lepage Inc.
offre à la Cité d'acquérir 113,972.8
pi. 2 de terrain pourla relocalisation
modernisation et expansion de
cette industrie régionale importan-
te.

5 août:
Les Excavations Fraserville Inc.

offre à la Cité d'acquérir 29,864.6 pi.
2, pour une expansion majeure de
cette société.

16 décembre:
L.P. Lebrun Ltée offre à la Cité

d'acquérir 81,250 pi. 2 de terrain
pour la relocalisation, modernisa-
tion et expansion de son entreprise.

Les perspectives d'avenir, excellen-
tes.

Déjà, les démarches sont entre-

prises pour l'aménagement de la
phase no. 2 du parc industriel au
coût de plus de $2,000.000. Dans ce
sens, le tracé final de la future voie
de ceinture est essentiel a l'avan-
cement de ce dossier.

Le 21 février 1978. la Corporation
de Promotion Industrielle et la Cité
obtenaient la confirmation d'un
montant additionnel de $197.025.
frais indirects inclus, qui leur
permettront de mettre en place, dès
1979, un tronçon ferroviaire pour
desservir le parc industriel au coût
de $562.700.00 dont $65,675.00
seront assumés parla Cité.

Printemps 78

Ce sont les sociétés M.B.R.
Décorations INc., Québomarbre et
B.M.L. Inc., qui offraient a la Cité
d'acquérir 1,243,300.0 pi. 2 de
terrain pour s'y implanter dès 1978.

Ainsi, on inaugure le Parc indus-
triel, le 7 juin 1978 et déjà,
2.077,443. pi. 2 de terrain sont
vendus. Soyons fiers de cette
réalisation et disons-le!

Ce bref exposé ne serait pas
complet sans souligner l'excellente
collaboration de tous les instants
des nombreux collaborateurs des
divers paliers de gouvernement
impliqués dans la réalisation de
cette étape marquante de notre
développement économique.

Mentionnons tout spécialement:
-Le Comité Directeur de l'entente
Canada-Québec sur les infrastruc-
tures industrielles.
-Au ministère de l'Industrie et du
Commerce, la direction de l'intras-
tructure industrielle.
-La C.A.R.E.Q. et tout spéciale-
ment le ministère des Affaires
Municipales, (ODEQ).
-Les représentants du ministère de
l'Industrie et du Commerce régio-
nal, délégué en tête.
-Les représentants du ministère de
l'Expansion Economique régional.
à l'échelle régionale (Rimouski).

Andre Joncas,
Commissaire industriel.



6C ST-LAURENT, ECHO—MERCREDI LE 7 JUIN 1978

MARCEL|LESSARD.pe

qLepiede|riiéconomiqueye
LoTLE

 

TR
! Québec prèsde 1.5milliard.àl'expansionzÀ ee
;industrielle,à:lamise en valeurde ressources, §
bab]teabroadkrM

: l'aménagementdu territoire.;PRE

Pour des subventions aux
entreprises manufacturières du
Québec: $315,9 MILLIONS

Pour l'expansion de SIDBEC:
$30 MILLIONS

Pour l'implantation d'une usine
de pâte kraft blanchie à
Saint-Félicien: $30 MILLIONS

Pourle financement d'études
sur le développementindustriel:
$1 MILLION

Pour l'amélioration des réseaux
routiers à proximité des centres
industriels: $205,5 MILLIONS

Pourl'aménagement de parcs
industriels et de parcs de pêche:
$82,6 MILLIONS

Pourl'aménagement d'un parc
industriel à Mirabel:
$7,9 MILLIONS

Pour l'assainissement des eaux
de la région de Montréal:
$120 MILLIONS

Pourla mise en valeur de nos
attraits touristiques:

$45,6 MILLIONS

Pour la mise en place
d'équipements publics dans
17 municipalités:
$17,4 MILLIONS

Pour une meilleure exploitation
des ressources forestières:
$83 MILLIONS
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Pour l'assainissement des sols
dans la plaine de Montréal
et le remembrement des terres
dansl'est et le nord-ouest du
Québec, de mêmequ’au
Saguenay — Lac-Saint-Jean:
$61,9 MILLIONS

Pour un meilleur acces aux
richesses miniéres:
$17,1 MILLIONS

Pourla mise en place
d'infrastructurestouristiques,
communautaires et industrielles:
$298,8 MILLIONS dont
$116,8 MILLIONS sous forme
de prêts

®
Pourle développementdel’est
du Québec: $153,2 MILLIONS

Pour l'aménagementruralet le
développementagricole:
$26,5 MILLIONS
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d'un parc industriel
1. Justification de l’implantation
d’un parc industriel

La première étape consiste à
analyser, à l'aide du dossier justifi-
catif, les raisons qui motivent
l'implantation d’un parc industriel
en fonction du potentiel d’indus-
trialisation de l’agglomération.

Ce potentiel est déterminé par
l'étude de certaines variables qui
tiennent compte de la population,
de la main-d'oeuvre, des infrastruc-
tures et des services existants ou
projetés, de l’activité industrielle et
de la disponibilité immédiate de
terrains industriels de qualité.

L'étude de ces différentes va-
riables contribue à donner une idée
assez réaliste de la structure indus-
trielle de l’agglomération. La se-
conde étape verra à quantifier ces
besoins.

2. Prévision des besoins

La quantification des besoins en
espaces industriels pour un horizon
considéré, vise à évaluer ie po-
tentiel industriel défini au premier
chapitre.

Souvent, la décision finale de
l’implantation d'un parc industriel
doit se faire à la lumière de
l'analyse de la prévision des be-
soins; en effet, l’importance d’un
potentiel industriel n’est jamais très
évidente, même à l’analyse des
indicatifs étudiés au premier cha-
pitre; d'autre part, les besoins en
espaces industriels peuvent être
comblés par la disponibilité de
bons terrains industriels actuelle-
ment réservés comme zone et parc
et présentant toutes les conditions
requises pour l’implantation d’in-
dustries.

La prévision des besoins s’ef-
fectue en analysant les tendances
des différentes variables retenues à
la première étape:
e estimation de la croissance de la
population;
e estimation de la croissance de la
main-d'oeuvre,

estimation de la croissance de
l’industrie par la présélection in-
dustrielle.

3. Choix du site

Une fois la viabilité du projet
reconnue et l’ordre de grandeur des
besoins évalué, la 3e étage consiste
à choisir un site présentant les
meilleures qualités pour l'industrie.

A cette fin, nous avons retenu:
* |es critéres d’accessibilité;
e les critères physiques;
e les critères de compatibilité;
e le critère foncier. O

4. Analyse du site

L'analyse du site se fait selon les
critères physiques affectant direc-
tement les implantations industriel-
les. Elle s'applique à dégager les

contraintes à l’aménagement par

une étude plus approfondie délimi-

tant les terrains facilement aména-

geabless’il y a lieu. Les résultats de

l’analyse du site permettent d’adap-
ter la superficie définitive à retenir
aux besoins définis à la deuxième
étape.

L'analyse se fait à l’aide des
variables suivantes:
e les pentes:
» les bassins de drainage;
* la pédologie;
* le cadastre;
e l'utilisation du sol.

5. Transaction des terrains.

La transaction des terrains est
entreprise parallèlement avec I'éla-
boration d'un plan d'aménagement.

L’acquisition des terrains et tou-
tes les démarches qu'elle implique
est impérieuse pour éviter toute
spéculation indue et pour réduire
les délais de mise en oeuvre; on
sait que l'acquisition des terrains
qui se fait quelquefois par expro-
priation exige un certain temps.

D’autre part, l'acquisition rapide
des terrains évite les risques d’une
utilisation incompatible du sol du-
rant l'intervalle compris entre le
choix du site et l’achat des terrains.

C’est au cours de cette étape que
la municipalité commence à enta-
mer les procédures d'achat des
terrains, si elle n'en est pas
propriétaire. Pour ce faire, elle
procède d’abord à la création d’unu
fonds industriel qui ne peut servir
qu’à cette fin.

6. Plan d’aménagement

Commenous l’avons mentionné,
le plan d'aménagement peut être
entrepris en même temps que
l’acquisition des terrains. Les prin-
cipales variables retenues sont la
superficie définitive du parc et les
contraintes à l'aménagement (af-
fleurements rocheux, ravins, etc...)

Le plan d’aménagement consiste
en:
e l'établissement du plan de lotis-
sement;
e la planification des réseaux
routier et ferroviaire, etc.…
° la prévision des services publics:
aqueduc, égouts, électricité, etc…

C’est à partir du plan d'aména-
gement que seront réalisées les
étapes ultérieures de la mise en
oeuvre.

7. Zonage et réglementation

L'établissement d'un plan de
zonage et d'une réglementation
spécifique du parc industriel suit
l'élaboration du plan d'aménage-
ment. Les dispositions en vigueur
ont d’abord pour but de s'assurer
que le parc répond aux fins pour
lesquelles il est établi, tout en
protégeant les investissements de
l’industrie! et les intérêts de la
communauté =; général.

8. Coûts et phases d’aménagement

Pour l'évaluation des coûts c'a-

ménagement, nous avons besoin
surtout des données relatives à
l'acquisition des terrains et des
dépenses encourues pour l'aména-
gement du parc, qu'elles soient
directes ou indirectes.

Quant aux phases d'aménage-
ment, elles sont élaborées selon le
rythme d'établissement des entre-
prises défini lors de la prévision des
besoins, à l'aide du plan d'aména-
gement en ce qui a trait aux
infrastructures et à l'aide du plan de
zonage.

9. Mise en oeuvre

La mise en oeuvre du parc

 
Programmes

Processus d'aménagement

suppose la réalisation de toutes les
étapes précédentes, puisqu'aucun
aménagements sur le terrain ne
peut débuter avant que les terrains
ne soient acquis, le plan d'aména-
gement complété, et que ne soient
définis les coûts, les phases, le
zonage et la réglementation.

Le chapitre consacré à la mise
en oeuvre énumère les principales
étapes de la réalisation du parc
industriel. ll traite de la gestion du
parc et donne une liste de program-
mes d'aide aux industries suscep-
tibles de favoriser leur installation
dans un parc industriel.

d'aide à l'industrie

—Loi sur les subventions au dé-
veloppement régional (Bill C-202,
M.E.E.R., gouvernement fédéral,
jusqu'au 31 décembre 1976).
—Loi de l'aide au développement
industriel du Québec (Bill 20,
gouvernement du Québec).
—Allocation accélérée à l'égard du
coût en capital (amortissement
accéléré) des biens acquis pour
combattre la pollution de l'air et de
l'eau.
—Banque Fédérale de Développe-
ment (B.F.D.)
—Corporation de développement
du Canada.
—Loi sur l'expansion des expoita-
tions.
—Loi stimulant la recherche et le

développement scientifique
(1. R.D.l.A.)
—Prêts destinés aux petites entre-

prises
—Programme d'accroissement de
la productivité (P.E.P.)
— Programme d'aide à l'expansion

de l'Industrie des produits pharma-
ceutiques (P.I.D.A))
—Programme d'aide a la recherche
industrielle (I.R.A.P.)
—Programme d'aide au design
industriel (|. D.A.P.)
—Programme daide générale de
transition (G.A.A.P.)
—Programme de productivité de
l'industrie du matériel de défense
(D.I.P.)
—Programme des machines
(M.A.C.H.); simplifier le traitement
tarifaire appliqué aux importations
de machines.
—Programme pour l'avancement
de la technologie industrielle
(P.A.I.T.)
— Programme fédéral-provincial sur
la qualification professionnelle de
la main-d'oeuvre, Bill 49 et Bill
C-278.
—Le gouvernement fédéral permet
de déprécier en deux ans toute
nouvelle acquisition d'outillage ou
machinerie.
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NOUS AVONS DES
INTÉRÊTS COMMUNS.

Vous avez des problèmes
de productivité, d'innova-
tion, d'expansion de mar-
ches? Le MIC a des
programmes qui proposent
des solutions. 
Consultez votre délégué
régional. Il est la
pour vous faciliter
l'accès à ces
programmes.

 

Rimouski (418) 723-4440  
 Gouvernement du Québec

od Ministère de l’Industrie
et du Commerce  



   

Définition d'un parc industriel
Un parc industriel est un espace

planifié en fonction d'une utilisa-
tion industrielle. Cet espace est
desservi par des infrastructures et
son utilisation est soumise à des
normes favorisant la compatibilité
avec le milieu. Il est géré par un
organisme unique et généralement
permanent.

° Espace planifié

Avant l'aménagement propre-
ment dit du parc industriel, un plan
directeur d’aménagementest élabo-
ré; il prévoit le lotissement, le
réseau routier (emprise et types de
rues, etc...) de même que les
services publics (aqueduc, égouts,
etc.…). Ce plan prévoit également
des étapes de mise en oeuvre
(phases).

e Utilisation industrielle

On entend par utilisation indus-
trielle, l'occupation par une entre-

prise quelconque de transformation
et de production, représentée dans
les vingt secteurs d'activités ma-
nufacturières, à l'intérieur de la
nomenclature type des activités
d'entreprises ou d'institutions du
Bureau de la statistique du Qué-
bec ; certaines entreprises non ma-
nufacturières peuvent également
être des usagers de parc industriel
(commerces de gros, entrepôts,
compagnies de transport, etc...).

¢ Desservi en infrastructures

L'installation des infrastructures
telles les rues, l'aqueduc, les
egouts, etc..., se fait par étapes,
mais précède l’occupation du site
par les industriels; on dit alors que
le parc est prééquipé en infras-
tructures.

* Normes de protection

Ces normes réglementent l’uti-

lisation du sol (densité d’occupa-

Les infrastructures

industrielles
Avec une étendue de près de

1,650,000km2, dont la terre ferme
représente 82%, le Québec consti-
tue la plus grande des provinces
canadiennes. || s’agit d’un territoire
trois fois plus grand que celui de la
France et sept fois plus étendu que
celui de la Grande-Bretagne. Cette
superficie représente plus de 16%
de celle du Canada.

La très grande majorité des
Québécois réside le long des rives
du Saint-Laurent entre Québec et
Montréal et dans quelques autres
centres urbains comme Chicoutimi,
Sherbrooke et Hull. La prédomi-
nance de Montréal et de sa région

  

  

    

  

du Québec
est évidente, puisqu'en 1976, 58%
des Québécois y résidaient.

Les régions industrialisées et

urbanisées du sud du Québec
(celles de Montréal, de l'Outaouais,
de Trois-Rivières, de Québec et des
Cantons-de-l'Est), réunissent plus
de 87% de la population sur environ

10% du territoire. Le reste de la
population, soit 13%, es dispersé
dans les régions périphériques dont
l’activité économique repose sur-
tout sur l’exploitation des ressour-
ces naturelles (il s'agit des régions
du Nord-Ouest, du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, de la Côte-Nord, du
Bas-Saint-Laurent-Gaspésie et du
Nouveau-Québec.

Les différences climatiques sont
évidemment marquées selon la
latitude. Le climat du sud du

Québec est caractérisé par des étés
templrés et des hivers rigoureux
auxquels la population et le maté-
riel de transport sont par ailleurs
fort bien adaptés.

tion, stationnement, marges,
cours...), les usages (types d'en-
treprises) et les constructions (di-
mension des édifices, matériaux,
aménagement paysager).

Tous ces éléments assurent la
protection des investissements ( ce
qui constitue un attrait important)
et la compatibilité avec le milieu.

e Comptabilité avec le milieu

La compatibilité du parc avec le
milieu en général: physique (vo-
cation naturelle des terrains, etc...)
les occupants du parc. le voisinage
(agglomeration), le milieu social et
économique.

Organisme de gestion

li s’agit habituellement d'un com-
missariat industriel qui assure la
promotion et le développement du
parc. La municipalité est responsa-
ble de la mise en oeuvre de
l'aménagement et de l'application
des normes de contrôle et d'amé-
nagement.

Types de parcs

Le choix d'un type de parc
dépend de la structure industrielle
locale, de la stratégie de dévelop-
pement adoptée et de facteurs de
localisation particuliers présentant
un potentiel d'industrialisation spé-
cifique (présence d'un aéroport.
d'un port...)

La plupart des parcs industriels
au Québec sont polyvalents et tout
indique que ce type de parc est
celui qui convient le mieux. [I
répond généralement aux caracte-
ristiques suivantes: il réunit des
types variés d'entreprise (industrie
manufacturiére, commerce de gros,
compagnie de transport, etc..): il
est doté d'infrastructures (réseau
routier majeur, voies ferrées. a-
queduc, égouts, électricité. servi-
ces communautaires, etc): il est
situé à proximité mais en dehors du
tissu urbain afin de profiter des
avantages de ce dernier, de pouvoir
acquérir de grands terrains à bon
prix et de faciliter l'aménagement et
la compatibilité avec le milieu en
général.

Parmi les autres types de parcs
industriels susceptibles de s'im-
planter au Québec, citons:

le parc à industries lourdes: situé
en dehors des axes de dévelop-
pement de la trame urbaine, près
des grands réseaux de transport
d'énergie. || est incompatible avec
le milieu urbain et interdit toute
implantation autre qu'industrielle
dans son environnement immédiat:

le parc industriel spécialisé: sa
localisation tient compte des be-
soins spécifiques du groupe d'en-
treprises, tels la proximité du pôle
urbain, des grandes infrastructures,
etc...Ce type de parc peut varier de
souhaitable à incompatible avec le
milieu urbain dépendamment du
type d'établissement:

e le parc aéroportuaire: adjacent
aux terrains de l'aéroport pour
permettre une liaison directe, et
situé à proximité de routes ma-
jeures; ce type de parc rencontre
des contraintes sévères imposées
par la proximité de l'aéroport.

Nous faisons aussi la distinction
entre parc privé et municipal, entre
parc à caractère local et à caractère
régional:

* parc industriel municipal: au
Québec, un parc industriel muni-
cipal est constitué des terrains
achetés par une municipalité en
vertu de la Loi sur les fonds
industriels de 1961 ou de loi privée
avant cette date. De tels parcs
peuvent être aménagés par une
municipalité ou une communauté
urbaine ou régionale;

parc industriel privé: un parc
industriel privé comporte générale-
ment les mêmes caractéristiques
qu'un parc municipal (developpe-
ment selon un plan d'ensemble,
prééquipé en infrastructures et ser-
vices, organisme unique de ges-
tion). sauf que les promoteurs
proviennent du secteur privé:
* parc industriel à caractère local: il
s'adresse à des agglomérations de
moyenne et de faible taille. La
dimension du parc peut aller de
quelques centaines d'acres à un
terrain unique de petite dimension
dans le cas d’une municipalité qui
veut accomoder une seule entrepri-
se. La taille du parc est fonction du
potentiel industriel local;
e parc industriel à caractère ré-
gional: il est localisé en fonction
d'un marché national ou internatio-
nal et s'adresse aux régions dans
lesquelles se retrouvent les meil-
leurs facteurs de localisation in-
dustrielle. || est habituellement de
grande taille et jouit d'une régle-
mentation plus sévère.

Le cadre juridique et adminis-
tratif de ce type de parc est une
municipalité de taille assez grande
resultant souvent d'une fusion. ou
une communauté urbaine ou ré-
gionale.

Zones industrielles.

Une zone industrielle est une

étendue de terrain réservée à l'in-
dustrie et aux commerces de non

détail par règlement de zonage.

Ces terrains sont souvent pro-
priété d'un certain nombre de
personnes qui ne sont pas réunies
au sein d'un même organisme de
gestion. On peut distinguer les
zones partiellement équipées en
infrastructures et services et les
zones simplement définies sur le
plan de zonage où l'on ne retrouve
aucun service et infrastructure: ces
zones sont alors pressenties com-
me des réserves de terrain pour
l'industrie. Précisons qu'une zone
industrielle peut être aménagée en
parc industriel, pourvu qu'elle ren-
contre les conditions requises.

Tiré des “Guide de développement
des parcs industriels”, MIC, 1974.
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La planification du Parc Industriel
de Rivière-du-Loup
Au cours du mois de décembre
1974, la firme d’urbanistes-con-
seils, Gaston St-Pierre et Associés
Inc. déposait les outils de planifi-
cation du parc industriel de Rivière-
du-Loup.

Ces outils avaient été confec-
tionnés grâce à la collaboration
soutenue de la Cité de Rivière-du-
Loup et aussi, grâce au dévouement
de son Commissaire industriel.

-Huit étapes-

Durant la planification du parc
industriel de Rivière-du-Loup, huit
étapes ont été franchies. La premiè-
re étape a consisté en une étude de
“l’offre” du terrain industriel. Cette
étude a porté surla nature du sol, la
topographie, le drainage, la clima-
tologie, la circulation.

Comme seconde étape, il y a eu
étude de “la demande” pour satis-
faire en terrains, les futurs implan-
tations industrielles. Cette etude
portait sur trois hypotheses de
travail, soit l'hypothèse du court
terme; la promotion industrielle.
L’hypothèse du moyen terme, l’ex-
pansion industrielle; l'hypothèse
de relocalisation industrielle. Ce

 
Le parc industriel projeté en 1975.

qui permettait de déboucher sur
une classification possible des
industries.

-Délimitation et
ment-

aménage-

La détermination des limites du
parc industriel a été la troisième
étape de planification.

Cette troisième étape avait pour
but de définir les limites du parc
industriel à la lumière des résultats
obtenus découlant de l'offre et de la
demande analysée précédemment.

L'objectif consistait donc à re-
chercher dans le temps, un équili-
bre entre l’offre et la demande et
ceci afin d’éviter de doter la Cité
d'un parc industriel dont la dimen-
sion ne serait pas à l’échelle de ses
possibilités, chose malheureuse-
ment décelée dans plusieurs parcs
industriels.

Vint ensuite la quatrième étape,
celle des concepts d'aménagement.
La vocation du parc industriel étant
fixée, il s'agissait alors de dévelop-
per divers concepts d’aménagement
qui répondraient le mieux a cette
vocation.

Chacun des concepts était ac-
compagné d'informations pertinen-
tes, permettant de faire une analyse
comparative des avantages et désa-
vantages de chacun d'eux, ainsi
qu'une analyse comparative des
coûts de réalisation.

Le moment était maintenant venu
d'aborder la cinquième étape, soit
le choix d'un concept d’aménage-
ment. Cette étape, qui fut l'une des
plus importantes dans le processus
de planification, avait fait l'objet de
multiples réunions avec le Conseil
de Ville-les Officiers Municipaux et
le Commissaire industriel car les
décisions prises à cette époque
étaient marquantes sur toutes les
étapes à venir.

-Aménagementdétaillé-

La sixième étape s'identifiait à
l'aménagement détaiilé du parc.

, L'aménagement détaillé du parc
industriel traduisait dans l’espace,
le concept d'aménagement choisi
dans l’étape numéro cinq.

l'aménagement détaillait renfer-
mait la trame de rue; le lotissement
projeté; l'aménagement des lots;

les espaces communautaires.

De plus, l'aménagement détaillé
était accompagné d'un plan côté à
être utilisé par les divers profes-
sionnels qui auraient à concrétiser
sur le terrain, la mise en oeuvre, du
parc industriel.

La septième étape fut celle du
zonage.

L'aménagement du parc indus-
triel se voulant harmonieux et at-
trayant, pour ce faire. il était
nécessaire de confectionner un
plan de zonage et une règlemen-
tation de zonage.

Ces documents donnaient ainsi
une protection aux industriels
quant à la comptabilité entre les
industries dans le parc industriel.

-Dernière phase-

Les phases de réalisation cons-
tituaient l'étape numéro huit. Cette
dernière étape de la planification
avait pour but de traduire le plan
d'aménagement en quatre phases
logiques de réalisation. Chacune de
ces phases se concrétisera en
fonction du rythme de développe-
ment.
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Votre Caisse d’Entraide Economique K.R.T. a été la première à investir

$400,000 dans le projet pour promouvoir le développement au Parc

Industriel de Rivière-du-Loup.

Et la Caisse a participé à plusieurs projets qui ont consolidé

et créé au-delà de 1,000 nouveaux emplois.

ET CA CONTINUE...

La Caisse d'Entraide Economique
445 LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP. 862-7241
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La Caisse d'entraide, pionnière au Parc
Industriel pour créer un effet d'entraînement

C'est une valeur d'exemple ou a
voulu donner la Caisse d'entraide
économique KRT en 1976 en cons-
truisant ia première bâtisse Indus-
‘richie dans le Parc industriel de
Rivière-du-Loup".

Voilà comment résume iles objec-
tifs poursuivis par la caisse son
directeur-géneral, M. Jean-Louis
Allard, parlant de cette époque de
pionnier.

En effet, le but premier n'était
pas la rentabilité mais plutôt un
geste de confiance visant à soutenir
les efforts des autres et à en
inspirer de semblables, comme il
l’expliquait.

C’est donc une somme de
$400,000.00 que le conseil d'admi-
nistration décidait d'investir en
1976 afin de construire une struc-
ture capable d'accueillir toute forme
d'industrie.

Caractéristiques de l’édifice

Mesurant 200 x 100, la bâtisse est
conçue pour se diviser en dix
sections de 2,000 pieds afin d'en-
courager les industries dans leurs
débuts qui n’ont pas les reins assez
solides pour construire leur propre

Québomarbre en voie d'expansion
A peine un an après son

installation au Parc Indus-
triel de Rivière-du-Loup,
l’entreprise  Québomarbre
fabriquant des dessus de
vanité en marbre cultivé,
prendra de l'expansion.

En effet, déjà des ter-
rains supplémentaires ont
été retenus dans le Parc
industriel en vue de la
construction probable d’un
atelier propre à Québomar-
bre. Actuellement, la firme
loge dans les locaux de la
Caisse d’entraide économi-
que où deux employés
dirigés par M. Georges
Thériault travaillent à la
confection de dessus de
lavabos de chambre de
bain, en marbre cultivé ou
synthétique.

Des projets d'expansion
sont déjà très avancés,
nous confiait le propriétaire
M. Thériault, des amorces
en vue de subventions sont
bien engagés et laissent

nâtisse. Le ‘ilage electrique est
conçu pour accomoder tout type de
transformation ou fabrication

Ses occupants

, Depuis son ouverture en 1976
l'édifice a été utilisé à diverses fins

         e
t
e
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M. Jean-Louis Allard, directeur-gé-
néral de la Caisse d’entraide écono-
mique K.R.T.

presager I'installation d'un
atelier pour l’automne. L’é-
difice pourrait alors avoir

 

Il faut environ 2h.30 pour produire
une ‘‘vanité” en marbre cultivé. Sur
la photo, nous voyons le techni-
cien, M. René Pelletier vaporisant
un enduit de polymère sur le moule
déjà apprété, étape qui précède le
coulage du mélange de marbre
lui-même.

une superficie de (3,000)
pieds carrés et créer envi-
ron cinq nouveaux emplois.

Le procédé

La technique de fabrica-

 

at. BoipBardier La Pocativre

Soucy pour (l'entreposage et pu
Québo-Marbre fabriquant des des
sus de lavabos de Salies de bain of
-narbre cultivé ou svnthetique

La mission de la CEE

La mission de la Caisse d'en-
traide économique KRT est d'utili-
ser le capital du milieu au dé-
veloppement du milieu.

L'Entraide économique ne peut
vivre dans une société qui n'avance
pas. C’est pourquoi il faut que les
caisses d'entraide trouvent des
projets et des emprunts nouveaux
pour maintenir leur croissance. Le
projet d'une bâtisse industrielle
entrait donc parfaitement dans la
mission que se sont fixées les
caisses d'entraide de la province.
Dans la plupart des villes, comme
nous le soulignait le directeur
Allard. les Caisses d'entraide sont
es instigatrices dans les parcs
ndustriels. Par la suite. les caisses
sien souvent revendent les édifices
sour en construire de nouveau et
entretenir 'e rythme de développe-
ment

tion du marbre synthétique
est d'inspiration Américai-
ne c’est d’ailleurs à Santa
Clara en Californie que M.
Thériault a suivi au préala-
ble un stage de formation
sur ce procédé. L’entrepri-
se Québo-Marbre a donc
acheté la technique et le
design de deux firmes amé-
ricaines, International As-
sociation of Fiberglass Ma-
nufacturers et le U.S. Mar-
ble.

À partir de résine et de
poussière de pierre com-
binés à l’action d'un cata-
lyseur pour durcir le mélan-
ge, des dessus de ‘vanités”
de salle de bain sont fabri-
quées. Chacune d'elle de-
vient donc une pièce uni-
que, comme le soulignait le
P.D.G. Thériault. Le lavabo
et le dessus du comptoir se
trouvent donc moulés en-
semble créant un effet de
luxe tout en présentant les
caractéristiques de solidité
et de facilité d'entretien.

Autres investissement

Vans la TIME vide od Ldih st
l'entraide vecnomique KAT à dép

souscrit du capital Jans

des entreprises regruenales telles
que Gailuron. des tourbières. l'a-
dbattoir régionale du Témis. les
aliments Belvédair et P.E. Boucher
de St-Pascal ainsi qu'à l'Atelier
mécanique Tremblay

 

Le président du conseil d'adminis-
tration de ‘a caisse d'entraide
economique XRT Me Hubert Be-
dard.

Le marché

Le marché pour les ‘‘va-
nités” de Québomarbre est
lui-même en expansion,
comme le soulignait M.
Thériault, c’est ainsi que
de plus en plus, la zone de
distribution s'éloigne du
KRT pour atteindre Ri-
mouski, Matane et même
Montréal.

Satisfait du Parc Industriel

“J'apprécie le dynamis-
me du parc industriel, ici
les industriels s'épaulent”.
selon les commentaires du
directeur général, Georges
Thériault. Soulignant les
qualités de l'infrastructure
en place, M. Thériault nous
révélait que des projets
pour doter les industriels
de services en commun
sont actuellement en
cours. Le Parc Industriel de
Rivière-du-Loup serait l'un
des mieux aménagés, se-
lon lui.
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n développement prometteur
our Construction Goscobec

[B.B.]-Deux ans après son entrée en
opération sur le site du parc
industriel municipal de Rivière-du-
Loup, Construction Goscobec Inc.
répond pleinement aux attentes des
pionniers de cette industrie bien de
chez nous, la première à s’implanter
acet endroit, en mars 1976.

Lu

Si les dirigeants sont heureux de
constater que le rythme de dévelop-
pement de Goscobec rencontre les
prévisions, ils se réjouissent tout
autant de constater que cette
entreprise est en voie de conquérir
rapidement le marché de la région
de Rivière-du-Loup.

Le président de Construction
Goscobec Inc., M. Conrad Gosse-
lin, voit dans la confiance témoi-
gnée à son entreprise par les
acheteurs de maisons modulaires,
dans la zone de Rivière-du-Loup, la
Côte-du-Sud et le Bas Saint-Lau-
rent, la preuve que le produit
fabriqué par Goscobec se révèle
d'une qualité maintenant reconnue
de plus en plus. Le volume de vente
d'unités nouvelles s’accroit réguliè-
rement, la plus forte augmentation
se manifestant a Riviére-du-Loup
méme et dans la zone d’influence
de cette ville pour une proportion
de 75 pour cent. Depuis 1976, un
peu plus de 500 maisons ont été
pré-fabriquées dans l’usine du parc
industriel de Rivière-du-Loup.

-Bref historique-

Construction Goscobec Inc. est
une entreprise qui a vu le jour en
1974, grâce à l’esprit d'initiative de
quatre hommes d’affaires de Ri-
vière-du-Loup, MM. Conrad Gosse-
lin, Bertrand Bélanger, Viateur Cou-
lombe et Onil Caron. Ayant pris
conscience d'une demande pour
des maison de qualité à des prix
abordables, ce que permet la cons-
truction en usine, les quatre par-
tenaires des débuts passèrent à
l’action en fondant une compagnie
pour la fabrication de maisons
modulaires. La production a débuté
en 1974, avec la construction de
maisons unifamiliales dans le local
où sont localisés actuellement les
bureaux de Hénault et Gosselin
Inc., au 409 rue Témiscouata.
Aujourd’hui, M. Conrad Gosselin
est président et responsable des
relations publiques de l’entreprise,
M. Bertrand Bélanger, vice-prési-
dent et directeur de l'usine main-
tenant localisée dans le parc indus-
triel, MM. Viateur Coulombe et Onil
Caron, directeurs de la compagnie.
En 1975, M. Renaud Beaulieu s'est
joint à l’équipe fondatrice et agit

depuis comme contrôleuret secré-
taire-trésorier de l’entreprise.

-Production à la hausse-

C'est en mars 1974, que Gosco-
bec Inc. construisit sa première
maison usinée. Par la suite, la
production s'est stabilisée pour un
certain temps à une maison par
semaine. En juin 1976, la produc-
tion s'était accrue à quatre maisons
par semaine. Durant l’année 1977,
193 maisons usinées ont été fabri-
quées par Construction Goscobec
Inc., et on prévoit que 250 unités
sortiront des lignes de production
en 1978.

Goscobec Inc. vend ses maisons
construites en sections à son usine
de Rivière-du-Loup par l’intermé-
diaire de distributeurs. Son marché
est surtout concentré entre Québec
et Rimouski le long du fleuve,
englobant aussi au sud, la partie
nord du Nouveau-Brunswick.
Tel que déjà mentionné, le plus fort
volume de ventes est enregistré
dans la région immédiate de Ri-
vière-du-Loup. Ce qui n’a pas
empêché la compagnie d'effectuer
cette année des percées dans la
Gaspésie et la région métropoli-
taine de Québec, avec la vente
d’une trentaine d’unités dans cha-
cun de ces nouveaux territoires.

    
2

2

|

 

Les Pionniers de la Corporation de Promotion Industrielle

De gauche à droite, MM. Adélard Michaud, maire de Cacouna paroisse,
Ange-Marie Beaulieu, ex-maire de Cacouna village, Glibert Guay,
secrétaire-trésorier, Dr. André Bourdeau, président, Lucien Gagnon, maire
de St-Patrice, Dr. Yves Godbout, maire de Rivière-du-Loup, André Joncas,
commissaire industriel.

-A l’avant-garde-

A l'heure actuelle, Construction
Goscobec est en mesure de fa-
briquer en usine douze modèles
différents de maisons unifamitiales
appelée à être localisées sur un
emplacement individuel, dit isolé.
Goscobec fabrique de plus un
modèle unifamilial jumelé, et un
autre modèle de maison à quatre
unités de logement qui se vend bien
pour la location.

Toujours tournée vers l'avenir et
désireuse de se tenir à la pointe du
progrès dans le secteur de l'habita-
tion, Construction Goscobec a
entrepris des études devant condui-
re à la conception de nouveaux
modèles destinés à répondre aux
besoins de développements domi-
ciliaires à forte densité d'habita-
ion.

Construction Goscobec Inc. a-
près avoir voulu être un manufac-
turier de maisons modulaires, n’a
pas tardé à se tailler une place dans
la construction de maisons pré-u-
sinées allant de la maison uni-
familiale au chalet, en passant
par le duplex ou la maison à quatre
logements. La compagnie s'est
acquis une réputation solide basée
sur la qualité de ses méthodes, de
son produit, l'esprit avant-gardiste
et progressif de ses concepteurs et
réalisateurs. Les maisons sont fa-
briquées et inspectées en usine.

Elles ne sont pas exposées aux
intempéries pendant la construc-
tion. Les maisons Goscobec sont
construites pour être un vrai chez
soi, tout l’espace étant utilisé à bon
escient par les ingénieurs-dessina-
teurs qui savent allier confort et bon
goût.

-Plusieurs emplois créés-

En 1976. Construction Gosccbec
avait a son emploi une trentaine de
travailleurs. Ce nombre s'est accru
en 1978. En effet, on compte
présentement 45 employés sur la
chaîne de production. À ce nombre
il faut ajouter 8 personnes à la
section transport et érection, res-
ponsable de la livraison des unités
et de leur assemblage sur une fois
en place sur leurs fondations. Les
travaux d'électricité, de plomberie
et de peinturage en usine fournis-
sent du travail à 8 autres employés.
Bref, Construction Goscobec est
une entreprise manufacturière qui
contribue à l’essor industriel de
Rivière-du-Loup et à la vitalité de
nombreux secteurs de l'économie
locale et régionale.

Enfin, 10 employés sont affectés à
l'administration, au travail de bu-
reau, au contrôle de la productivité,
ce chiffre incluant aussi le person-
nel du département technique et de
la section des dessinateurs-con-
cepteurs.
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Pharmacie Fraserville
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L'informatique au service de la Pharmacie
La grande efficacité de l'infor-

matique confère à l’entreprise Fra-
serville, grossiste en produits phar-
maceutiques, sa rapidité, sa pré-
cision et son allure d'avant-garde
qui en fait un succès remarquable.

Fondée en 1964. la compagnie
devait déjà se relocaliser au Parc
Industriel en ‘76, faute d'espace
suffisant pour grossir dans l'ancien
édifice de ta rue Lévis. C'est alors
que la famitle Daris propriétaire de
l'entreprise. optait pour doter son
commerce d'un ordinateur afin de
systématiser le traitement des com-
mandes. facturation. expédition.
administration. etc...

A peine 18 mois aprés son ins-
tailation. la compagnie a changé
son ordinateur pour un autre de
type plus gros. plus rapide. En
effet. ia Pharmacie Fraserville est
aujourd'hui contrôlée par un ordi-
nateur système 3, modèle 15, qui
permet le “pre-billing” entre autres
choses.

Les locaux

Un vaste edifice de 80 x 240 pieds
offre 25,000 pieds carrés. L'espace
se répartit entre les bureaux de
‘administration, de l’ordinateur, de
l’entrée des commandes et de la
cafétéria, un vaste entrepôt, un
poste pour les camions de livrai-
son.

Quelque 16,000 produits trouvent
place dans l'entrepôt méthodique-
ment disposé en rangées, îlots et
tablettes identifiées en fonction de
l'ordinateur. C'est pourquoi le com-
mis chargé de remplir une com-
mande repère rapidement chaque
produit à partir de la feuille
de pré-facturation qui lui est remi-
se.

Les produits

À titre de grossiste en produits
pharmaceutiques, Fraserville Inc.
s'approvisionne auprès de quelque
300 fabriquants de produits bre-
vetés ou non. Une section spéciale
des produits non-brevetés ou sur
prescripuion en particulier, les dro-
gues. est placée sous la surveil-

  

lance d'un spécialiste, en l’occu-
rence, le Dr. J.A. Daris.

Le territoire

Accaparant un territoire toujours
plus grand, Fraserville Inc. compte
maintenant 10 camions qui parcou-
rent le Bas Saint-Laurent, la Gas-
pésie. le Saguenay-Lac-St-Jean. la
Côte-Nord, une grande partie de la
région de Québec. Trois-Rivières et
maintenant toute la province du
Nouveau-Brunswick.

Le chiffre d'affaires

Depuis son installation au Parc
tndustriel de Rivière-du-Loup, Fra-
serville a tripié son chiffre d'affaires
pour atteindre plusieurs millions de
dollars.

L'ordinateur

L'ordinateur est le maître-pen-
sant de cette entreprise, la clef de
son succès. Tout le service gravite
autour de ce monstre qui est dirigé

 

L'ENTREE DES COMMANDES, où
les techniciennes les inscrivent
immédiatement à l'aide des écrans
cathodiques sur l’ordinateur.

par M. Claude Massé, secondé par
Mlle Maryse Laplante. L'entrée des
commandes se fait de diverses
manières soit directement du phar-
macien détaillant par téléphone aux
jeunesfilles préposées à cet effet.
la commande est graduellement
inscrite dans l'ordinateur par le
biais des écrans cathodiques. Ou
par téléphone encore, alors qu'un
procédé de photocopie de la com-
mande du pharmacien détaillant est
transmise chez Fraserville Inc. a-
vant d'être elle aussi soumise à
l'ordinateur.

 

L'ORDINATEUR, le maître pensant de Fraserville Inc. L'entreprise serait la
seule dans le domaine du grossiste en produits Knarmaceutiques à être
dotée de ce système d'avant-garde. L’opératrice M
ici à son fonctionnement.

e Maryse Laplante voit

  
AU MOMENTDE L'INAUGURATION DES LOCAUX AU PARC INDUSTRIEL
on reconnait ici les propriétaires en compagnie des officiels. De gauche à
droite, M. Michel Daris, le Dr. J.A. Daris, le maire Yves Godbout. Mile
Louise Daris, M. Roger Daris. le gérant Louis April. le commissaire
industriel André Joncas.

L'appareil de marque IBM. sys-
tème 3 modèle 15 emmagasine les
commandes et les inscrit sur la
facture en fonction de l'ordre des
items disposés dans l'entrepôt.
signalant du même coupla quantité
encore en stock. la quantité de ce
produit. achetée par ce pharmacien
dans l'année, etc. Le prix à l'unité.
le prix de gros et celui suggéré au
détail sont également inscrits avant
d'être remis au commis de l'en-
trepôt

À cette étape. les objets sont
quéris dans les multiples rangées,
îlots et tablettes par les commis et
sans perte de temps puisque la
commandeest inscrite sur la feuille
suivant l'ordre de l'entrepôt, il n'y a
donc pas de retour sur sol.

Le personnel

Fraserville Inc. embauche 52
personnes depuis son installation
dans ses locaux du Farc industriel.
c'est ainsi que 20 personnes sont
assignées à l'entrenôt. 10 à la
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livraison et 20 se répartissent entre
l'entrée des commandes, le traite-
ment informatique. l'administration
l'achat et la vente. la gérance est
assumée par M. Louis April qui
dirige les intérêts de la compagnie
depuis maintenant 10 ans

Médico-prix.

Une promotion publicitaire a été
mise sur pied par Fraserville Inc. à
l'intention de ses pharmaciens dé-
taillants, elle est connue sous le
nom de Médico-Prix. Cette promo-
tion identifie donc les items en
réduction dans lès pharmacies dé-
taillantes en plus, s'y greffent des
consells sur la prévention en ma-
tière de remèdes.

Les propriétaires

Fondée en 1964. par le Dr. J A
Daris. la compagnie Fraserville Inc
appartient depuis quelques années
maintenant à la famille composée
des fils Roger. Michel et de sa fille
Louise.
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L’entrepôt méthodiquement disposé en rangées, ilots et tablettes pour
localiser rapidement chacun des 16,000 produits qu’il contient.
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   Société-mère
The Bato Company, Inc.
80 Field Point Road,
Greenwich, Connecticut 06830, U.S.A.
tél.: 203-661-3344.

 

Usine
F.F. Soucy Inc.
conjointement avec
F.F. Soucy, Inc. et Associés
191 Delage
Riviére-du-Loup, Qué., G5R 3Z1,Canada

Le Parc Industriel, Tél.: 418-862-6941

Vente et siège social
Rivière-du-Loup Newsprint Ltd.

une structure d'accueil à l'industrie, 80FieldPointFoadit 06830, U.S.A.
Tél.: 203-661-3344

  

z rz ° rs ea 7 Partenaires associésgénératrice de prospérité. BornesRPM co. in
New York, N.Y. 10007, U.S.A.
Tél.: 221-285-5000

Rexfor (une société d'état québécoise

NoUS y participons. 1001 Route de l'Eglise
Ste-Foy, Québec, G1V 3V8, Canada
Tél.: 418-643-8845.

 

L'USINE
F. F. SOUCY

 

boul. Cartier

Rivière-du-Loup

Le Parc Industriel,

une réalisation «concrète»

à laquelle nous serons

fiers
405 Rivière-du-Loup 862-6963 de nous mouler
406 Cabano  pour toute commande de béton

appelez frais virés 862-6963
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La papeterie F. F. Soucy Inc. bat
la marche de notre essor industriel
Historique

Déjà, en 1886, M. François
Florentin Soucy mettait en opéra-
tion le premier moulin de pâte
mécanique de la Province de Qué-
bec, à Chemin-du-Lac, huit milles
au sud de Rivière-du-Loup.

En 1963, la famille Soucy fit
l’acquisition d'une machine à papier
de type ‘fourdrinier” d’une capacité
de 100 tonnes par jour et orientera
sa production vers le papier-jour-
nal.

La firme BATO inc. de Green-
wich, Connecticut, a acquis le
moulin F.F. Soucy de Rivière-du-
Loup en 1973, et dès lors, des
nrojets ont été élaborés en vue de la
mise en opération d'une seconde
machine à papier-journal. La réali-
sation de ce projet par la Compa-
gnie BATO fut permise grâce à une
association avec les Firmes Dow
Jones, une compagnie américaine,
et Rexfor, une agence forestière
québécoise. Ce projet d’expansion
a nécessité un investissement total
d’environ $50 millions.

L'expansion de l'usine de papier-
journal Soucy a produit un impact
considérable sur l'économie de la
ville. Cette firme fournit un emploi
régulier à plus de 300 personnes de
la région. Le moulin opère au
rythme de 24 heures par jour et 7
jours par semaine à l’exception des
congés statuaires tels que Noël.
Jour de l'An, Pâques, St-Jean-Bap-
tiste et Fête du Travail.

La mise en cpération d'une
seconde machine a nécessité l'éta-
blissement d’une nouvelle usine de
préparation du bois comprenant un
tambour-écorceur, un tamis et une
déchiqueteuse. L'extension de l’u-
sine déjà existante est nouvelle-
ment équipée d'un système de
raffineurs de pate thermo-mécani-
que, d'une section de nettoyage de
la pâte, d'une machine à toile
jumelée (Papriformer) fabriquée au
Québec par Dominion Engineering,
d'un atelier de réparations, d'une
deuxième chaudière à vapeur, d’un
service d'emballage et d'un entrepôt
d’une capacité de 2,000 tonnes. Ces
nouvelles installations ont permis
à l’usine Soucy d'atteindre une
capacité de production quotidienne
de 500 tonnes de papier-journal.

De la forêt

Nous savons tous que la matière
première de la fabrication du papier
est le bois. Les Offices de Produc-
teurs de bois de Ste-Anne de La
Pocatière et de Rimouski et Rexfor
approvisionnent le moulin en billes.
Les copeaux sont livrés par des

moulins à scie des comtés de
Rivière-du-Loup, l'Islet, Kamou-
raska et Témiscouata.

Le quai de mesurage du parc à
bois reçoit chaque jour en moyenne
50 à 75 camions de billes et 15 à 20
camions de copeaux. Le sapin
baumier ainsi que l'épinette blan-
che et noire entrent dans des
proportions respectives de 75 pour
cent et 25 pour cent dans la
fabrication du papier-journal.

A la salle de préparation du bois

Le parc à bois d'une superficie de
38 acres peut recevoir plus de
30,000 cordes de billes. Celles-ci
sont d’abord déchargées des ca-
mions et acheminées à la salle de
préparation des copeaux pour être
écorcées à sec dans un tambour-é-
corceur rotatif. Ce procédé d'écor-
çage élimine la pollution de l’eau.

La déchiqueteuse, une série de
puissants couteaux actionnés par
un moteur électrique de 1,250 CV,
transforme les billes en copeaux de
1%" de long. La déchiqueteuse
peut tailler jusqu'à 40 cordes de
billes à l'heure.

Un tamis-vibrateur sélectionne
les copeaux, il enlève le bran de
scie et les gros copeaux qui seront
repris dans une autre déchiqueteu-
se pour un second tamisage. À leur
sortie des tamis, les copeaux sont
empilés dans la cour à bois.

Plus de 125,000 cordes de billes
seront bientôt nécessaires à l’ap-
provisionnement de l'usine Soucy
en plus des 45,000 tonnes de
copeaux provenant des moulins à
scie environnants.

Des copeaux à la pâte.

Du parc à bois, les copeaux sont
souffiés à l'usine par un convoyeur
pneumatique. Les copeaux sont
ensuite lavés afin d’éliminer les
saletés, le sable, etc...et passés
sur un tamis afin d'enlever l'eau.
Ensuite, ils sont transportés par un
convoyeur pneumatique dans un
silo à copeaux pour un entreposage
temporaire et de là, acheminés à un
tube de cuisson; cette opération
prend environ deux minutes. Les
copeaux sont ensuite transportés
par un convoyeur type “vis sansfin”
au premier stage de raffineurs,
lequel est sous pression de 30
livres. De ces raffineurs, les co-
peaux sont de nouveau transportés
par un convoyeur passant par un
cyclone qui les ramène à la pres-
sion atmosphérique, et de là, ils
sont amenés au 2ième stage de
raffinage par un convoyeur. La pâte

 

fabriquée à ce moment-là tombe
dans un réservoir d'emmagasinage
et de là est passée à la salle de
nettoyage dans des nettoyeurs
centrifuges et des tamis de type
“Cowan”. Ensuite cette pate est
transportée dans d'autres réservoirs
lesquels peuvent contenir cinquan-
te tonnes chacun. De ces réser-
voirs, la pâte est dirigée vers un
cuvier à mélange et de là, par un
procédé de nettoyage en trois
phases, elle est acheminée à la
caisse d’arrivée de la machine à
papier.

Contrôle technique

Nous possédons deux laboratoi-
res: un qui sert à vérifier les
caractéristiques des pulpes. et
l’autre pour vérifier le produit fini.
déchirement, éclatement, etc. La
qualité de notre produit fini est des
plus avantageuse, à tel point que
l'usine peut opérer sur une base
continue depuis son départ en avril
1976.

Machines à papier

La première machine à papier. de
type “fourdrinier”, mesure 145 pou-
ces de largeur. Après sa moder-
nisation, elle a vu augmenter sa
capacité de production moyenne à
140 tonnes par jour, à la vitesse de
1,800 ppm.

Depuis le 21 avril 1976, l’usine
Soucy opère la première machine à
toile jumelée (Papriformer) au mon-
de, à produire une bonne qualité de
papier avec une pâte 100 pour cent
thermo-mécanique. Cette machine
mesure 240 pouces et sa capacité
de production moyenne est de 360
tonnes par jour, à une vitesse de
3,000 ppm.

Le procédé de pâte thermo-mé-
canique
-Un défi à la pollution-

La deuxième machine est une
mise au point des deux dernières
inventions de la technique pape-
tière: une section de formation de
la feuille à toile jumelée et un
système de pâte thermo-mécanique
Par ce procédé, la pollution de
l'usine est réduite au minimum.

Le marché

La production annuelle de l'usine
de papier-journal Soucy est d'en-
viron 160,000 tonnes dont 15,000
tonnes sont venduesau Canada,
60,000 tonnes Outre-Mer et le reste

L'IN 1978— ST LAURENT ECHO 21C  

  

 

1.-La Rivière du Loup
2.-Pile de bois
3.-Pile de copeaux
4.-Déchargement de copeaux
5.-Salle de préparation du bols
6.-Salle des ralfineurs
7.-Centrale thermique
8.-Machines à papier
9.-Finition et entrepôt.

aux Etats-Unis. La distribution de
nos produits se fait par une
compagnie de vente du nom de
Rivière-du-Loup Newsprint Ltd. a-
yant siège social à Greenwich
Connecticut.

Notre entrepôt peut recevoir six
wagons de chemin de fer et
possède cing quais de chargement
pour camions-remorques. Nous ex-
pédions environ 500 tonnes de
papier par jour. soit par chemin de
fer, camions ou bateaux

Energie électrique

Toute l'énergie electrique est
achetée de l'Hydro-Québec. pro-
priété gouvernementale. C'est la
source principale d'énergie de notre
entreprise. Nous utilisons environ
60.000 H.P. par jour. ou environ
l'équivalent en dépenses de 40.000
résidences familiales

Approvisionnement d'eau

L'eau nécessatre à l'usine pro-
vient de deux conduites de la
rivière du Loup à une pression en
livre par pouce carré d'environ 80.
Environ 5.000.000 de gallons d'eau
par jour sont utilises. la plupart
desquels sont de fait retournés à la
rivière. Cette quantite equivaut
environ à la quantite d'eau néces-
saire à quelques 25.000 residences
familiales

Chauftferie

Environ 8.000 Ibs. de vapeur sont
nécessaires a la fabrication de
chaque tonne de papier-journal. La
vapeur est générée à partir de deux
bouilloires, lesquelles dépensent
environ 7.500.000 gallons d'huile
lourde par année: ce qui représente
la dépense de 10,000 résidences
familiales.

Production de l’agent de blanchi-
ment

Depuis le mois d'avril 1978, le
produit utilisé pour blanchir la pâte
est produit directement à notre
usine à partir d'un système de
Génération au Borol.

L'unité de Génération au Borol
est un système spécial conçu pour
produire de l'Hydrosulphite de so-
ium.

Les trois produits chimiques de
base sont transportés à notre usine
par chemin de fer dans des wa-
gons-citernes.
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L'industrie Alphonse Lepage Inc.:

Une entreprise en croissance
[B.B.j-Après trois mois d’opération
dans le parc industriel municipal de
Rivière-du-Loup, l’industrie Al-
phonse Lepage Inc., manufacturiè-
re de portes et fenêtres, profite déjà
des avantages de sa relocalisation à
cet endroit.

Son propriétaire-gérant. M. Jean-
Pierre Lepage, estime qu'il devra
s'écouler un ou deux mois encore
avant que soit terminée pour le
personnel, l'adaptation aux nou-
veaux locaux industriels dans les-
quels celui-ci accomplit maintenant
son travail journalier.

-Relocalisation avantageuse-

Au chapitre des avantages reliés
à la relocalisation, il faut d’abord
mentionner la possibilité d’en arri-
ver à un agencement planifié des

  
M. Jean-Pierre Lepage.

lignes de montage, ce qui accélère
la production, et en même temps, la
livraison du produit fini à la
clientèle de l'entreprise.

Un autre atout favorable à l’in-
dustrie Alphonse Lepage Inc. de-
puis sa relocalisation dans ie parc
industriel de Rivière-du-Loup la
disponibilité de vastes terrains
pouvant être acquis pour de futurs
agrandissements des locaux ac-
tuels, de l'entreprise, advenant une
nouvelle phase d'expansion.

Avantageux aussi, est le fait que
le terrain sur lequel a été construite
l’usine, de même que toute la zone
environnante, sont à vocation ex-
clusivement industrielle. Ce qui a
pour conséquence d'éliminer pour
la direction et le personnel de cette
entreprise les contraintes pouvant
résulter, surtout pour la population
d'un quartier, de la présence d’une
usine en opération dans un secteur
à vocation résidentielle. Dans le cas
d'Alphonse Lepage Inc., la relocali-
sation de cette industrie dans le
parc industriel a fourni a son
propriétaire l’occasion de construi-
re une usine plus vaste, qui offre

 

L'extérieur de l’usine Alphonse Lepage Inc.

des possibilités d'accroissement du
nombre des employés sans pour
autant réduire l’espace individuel
dont chacun a besoin pour travailler
à l'aise et fournir un rendement
maximum.

-Expansion en cours-

C'est au cours du mois de
décembre 1977 que l’entreprise

Alphonse Lepage Inc. a transporté
sa machinerie et son personnel
dans sa nouvelle usine du parc
industriel de Rivière-du-Loup. Le
début des opérations à cet endroit
remonte au commencement de
mars.

Un des objectifs de la relocalisa-
tion d’Alphonse Lepage Inc. était
l'expansion de cette industrie, et
l'accroissement de sa production.

Avant la relocalisation, l'usine
limitait sa production aux portes et
fenêtres. La nouvelle usine du parc
industriel a permis de mettre en
place quatre lignes de production,
desquelles sortent des fenêtres à
battants, des portes-persiennes,
des fenêtres panoramiques coulis-
santes, et une ligne entièrement
nouvelle, des portes de garage à
panneaux pliants avec ferrures au
complet.

Cette plus grande diversification
de la production a amené la
création de cinq nouveaux emplois.

Parallèlement, un effort de mar-
keting a donné commerésultats un
accroissement du nombre de
clients d’Alphonse Lepage Inc.,
particulièrement dans les régions
de Rimouski et du Nord du Nou-
veau-Brunswick. Cette clientèle
nouvelle achète surtout des portes
et fenêtres.

Il est à prévoir que d'ici l'automne

1978, l'usine atteindra son premuer
palier d'expansion, avant que soit
mise en route une nouvelle étape de
croissance de cette industrie.

Dans un proche avenir, soit d'ici
un an, viendront s'ajouter à l'usine
deux entrepôts. Le premier logera le
bois et les autres accessoires
entrant dans la fabrication des
portes et fenêtres. Le second
bâtiment servira à l'entreposage de
la production prête à être écoulée
sur les marchés.

-Usine très moderne-

Rappelons que c’est en juillet
1977 qu'avait débuté la construction
de la nouvelle usine d'Alphonse
Lepage Inc., laquelle représente un
investissement de $500,000. Il s'a-
git d’un bâtiment moderne et fonc-
tionnel de 80 pieds de façade par
250 pieds de profondeur. En plus du

rez-de-chaussée, où sont localisées
les lignes de production, un second
plancher de 34 pieds par 80,
construit dans la partie avant de
l'usine, est occupé par les bureaux

d'administration et quelques pièces
de machinerie.

À noter que l'espace de plancher
utilisable est de 22,270 pieds
carrés.

Au rez-de-chaussée, en plus de
l'espace réservé à la machinerie de
transformation du bois en portes,
fenêtres, persiennes intérieures
et louves, on trouve des locaux
abritant la salle d'échantillons, le
bureau des comptables, le bureau
des commandes, le magasin de
quincaillerie et de pièces pour
portes et fenêtres, de même qu'une
spacieuse salle d'attente.

La nouvelle usine a été érigée sur
un emplacement de 600 pieds par
200 pieds, dont une partie sert à

Système anti-pollution perfectionné
Pour l’entreprise Alphonse Lepage Inc. la relocalisation a été l’occasion de
solutionner le problème de la pollution, grâce à la mise en place d’un
système d’élimination des déchets à des fins de production d'énergie.

Grâce à ce système, les employés d’Alphonse Lepage peuvent travailler
2

dans des conditions de santé industrjelle parfaites, l’air à l’intérieur de
l’usine étant exempt de poussière. Chaque machine-outil des lignes de
production est pourvue d’un tube d’aspiration des résidus de bois et du bran
de scie. Ces tubes conducteurs sont eux-mêmes reliés à une tubulure
maîtresse à soufflerie qui dirige les déchets vers un contenant métallique
d’où ces déchets sont ensuite convoyés dans un brûleur à copeaux pour
combustion instantanée. C’est la chaleur produite par cette bouilloire,
alimentée à mêmeles déchets de l’usine, qui sert au chauffage du bâtiment
et des entrepôts de séchage du bois. Quant à la vapeur de la bouilloire,
après sa reconversion en eau elle est emmagasinée dans un réservoir de
condensation, pour servir à nouveau. À noter que toute la section thermique
et le système d'aspiration des déchets sont entièrement autom-tisés et ne
requièrent aucun opérateur. Même la fumée rejetée à l’extérieur par la
cheminée est filtrée pour en éliminer les éléments polluants.
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Une ligne de production.

 

l'entreposage du bois à des fins de
séchage primaire. L'entreprise dé-
tient en outre une option sur un
terrain adjacent de 100 pieds par
600 pieds. Rappelons que l'indus-
trie Alphonse Lepage Inc. a été
fondée en 1953 par M. Alphonse
Lepage. Dès ses débuts, elle s'est
spécialisée dans la fabrication de
portes et fenêtres panoramiques,
en réparations générales et dans le
séchage du bois.

En 1953, elle procurait du travail à
cing employés. À la mi-mai 1978, le
nombre d'employés était de vingt-
neuf. |! devait atteindre trente-six
d'ici la fin de juillet prochain. Ces
chiffres permettent de juger de
l'expansion de l'entreprise.
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Une époque révolue s'ouvre

sur l'expansion d'aujourd'hui,

pour demain

 
Yvon Lebrun

VOTRE AGENT MOLSON

862-2186
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pareil, c'est facile
de bienvousservir!
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Yvon Lebrun (Molson)

Dernière recrue du Parc Industriel
Après avoir fait un estimé compara-
tif des coûts pour se relocaliser à
divers endroits du Grand-Rivière-
du-Loup, Yvon Lebrun, agent Mol-
son, choisissait le Parc industriel,
le reconnaissant comme le plus
avantageux à tout point de vue.

C’était en novembre dernier, au-
jourd'hui, le nouvel édifice est en
voie de construction dans le Parc
entre la firme Goscobec et la Plaza
industrielle de la Caisse d'entraide
économique.

Il s'agira d’un entrepôt, garage

  
oe >

LE PRESIDENT DIRECTEUR GE-
NERAL, M. Yvon Lebrun.

avec bureaux d’administration et
salles de réception qui sera aména-
gé à l'intérieur des murs de 70 par
160 pieds.

L'investissement pource faire est
estimé à $400,000.00 et génèrera un
ou deux nouveaux emplois plus
particulièrement au service d'entre-
tien des camions de la flotte.

L'ancien local à l'extrémité de
Lafontaine était devenu trop exigu

     

et sa proximité du chemin de fer
n'était plus un atout puisque aucun
transport de bière ne s'effectue
aujourd'hui par rail. Des camions-
remorque assurent le transport des
centres de production aux points de
distribution comme ici, M. Yvon
Lebrun. Le territoire couvert par
l'agent Lebrun correspond approxi-
mativement au Kamouraska, Ri-
vière-du-Loup, Témiscouata.

L'entreprise emploie environ 18
personnes réparties commesuit: 1
à la représentation, 10 à la vente, 1
à l'administration, 1 à l’entrepôt, 5 à
la livraison.

Historique

Fondée en 1932 par Louis-Philip-
pe Lebrun, la firme L.P. Lebrun
obtenait alors l'agence Molson pour
la région. Depuis lors, l’entreprise a
grossi passant d’un entrepôt à
l'intérieur de la résidence de M.
Lebrun jusqu’à un second sur la rue
Amyot alors que la décision de
construire s'imposait. À cette épo-
que déjà, Yvon Lebrun, fils unique
de Louis-Philippe, s’impliquait ac-
tivement dans l’entreprise et diri-
geait la construction du 645 La-
fontaine. C'était en 1966 environ,
depuis lors, le chiffre d'affaires, a
quintuplé, le volume a suivi la
même courbe c'est pourquoi à
l'automne dernier, L.P. Lebrun Ltée
décidait de se relocaliser et optait
pour le Parc industriel. Récemment
une modification a été apportée au
nom de la compagnie qui désor-
mais s’appellera Yvon Lebrun Ltée.

 

La levée de la première pelletée de terre sur le chantier de construction.
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Le dével t industriel est la
bougie d'allumage de l’expansion
économique d’une ville et d’une
région.
En effet, l’industrialisation crée des
emplois, un pouvoir d’achat, appor-
tant dynamisme et vitalité à tous les
autres secteurs de l’économie locale
et régionale.
Le décollage industriel de Rivière-du-
Loup est bien amorçé. Il appartient
maintenant aux leaders et à la popu-
lation de faire en sorte qu’il se
poursuive et s'accélère.



26C ST-LAURENT, ECHO— MERCREDI LE 7 JUIN 1978

 

  

Activités 'Para-industrielles” susceptibles
Ja

1-La notion de centre communau-
taire.

Aujourd'hui, on admet de plus en
plus fa nécessité de trouver dans
les parcs industriels un centre
communautaire ou de services des-
tiné aux usagers du parc, aussi bien
employeurs qu'employés ou même
clients. Le M.1.C. est favorable à
cette idée considérant le concept de
centre communautaire comme in-
timement lié au fonctionnement de
l'industrie. |! semble cependant
difficile de financer, prouver la
rentabilité et dénicher les promo-
teurs de tels établissements.

Ces centres communautaires de
services pourraient regrouper à
l'intérieur d'une ou plusieurs bâtis-
ses sises dans une aire continue
bien délimitée dans le plan d'a-
ménagement des services, tels:
banque, cafétéria ou autre étabtis-
sement de restauration, bureau de
médecin, service de sécurité (pom-
pier). salles de réunions, équipe-
ments récréatifs primaires, bureau
du commissaire, salles de montre,
service de polycopie, ordinateurs,
commerces de petite taille (salon de
barbier, tabagie, pharmacie), le
tout à l'intention des usagers du
parc. Le concept de centre Commu-
nautaire peut même s'accomoder
de la présence d'un complexe
hôtelier majeur s'il y a carence d’un
tel établissement dans I'aggloméra-
tion ou le voisinage du parc. Une
zone de verdure avec des plans
d'eau peut aussi s'associer à l’en-
semble.

L'implantation des services com-
plémentaires au parc industriel
devrait dépendre du dynamisme des
industriels aui s’y établiraient.
C'est à eux que reviendrait la prise
en charge de la réalisation de ce
projet. Un exemple intéressant en
ce sens a été réalisé avec succès
dans le parc industriel de la Ville
Nouvelle de Trappes en France. La
réalisation de ce projet a été
possible grâce à la collaboration
des industriels installés dans le
parc. Ceux-ci sont en effet invités à
verser des fonds à leur association
inter-entreprise de façon à en
assurer le financement et en facili-
ter l'accès à leurs employés.

Pour s'assurer que le parc indus-
triel gardera sa vocation première. il
est bien entendu que tous ces
services devraient être circonscrits
et être regroupés dans un espace
planifié et délimité à ces fins. On
devra absolument éviter leur épar-
pillement dans le parc ce qui aurait
pour conséquence la perte inutile
d'espace pour fins industrielles et
l'évolution presque inévitable du
parc vers une vocation commer-
ciale. Ce type de centre est déjà
admis dans plusieurs parcs indus-
triels américains et européens. La
firme URBEC recommande un pro-
jet du genre dans son étude “Parc
industriel Ville de Mont-Joli
1972"

2-Entreprises non industrielles
pouvant créer des incompatibilités

avec le voisinage.

Ce secteur comprend deux types
d'activités Jistinctes: les activités
non industrielles directement liées

au fonctionnement de l'industrie

(transport, entrepôts, etc...) et les

activités non industrielles qui sont
incompatibles avec les zones rési-

dentielles.

Avant de prendre une décision à

savoir si on acrepte ou non ces

activités dans un parc industriel, il
serait bon de détailler certaines de
celles-ci dont la nature est à notre
avis plus difficile à cerner.

*Pépiniéres

C'est une activité fortement con-
sommatrice d'espace et liée au
domaine commercial ou agricole.
Son champs d'action touche l’a-
ménagement paysagé et le reboi-
sement. A cause de la nature
particulière de cette activité, nous
croyons qu’elle devrait être exclue
des zones industrielles et plutôt
inclue dans les zones agricoles. À
la rigueur un entrepreneur paysa-
giste pourrait se localiser à l'in-
térieur d'un parc sur des terrains à
faible capacité portante ou difficiles
à vendre.

*Cour de ferraille

Les parcs ou terrains industriels
à cause de leur rôle comme outil de
planification urbaine se doivent de
concentrer dans un espace donné
des entreprises de nature indus-
trielle et para-industrielle norma-
lement incompatibles avec le milieu
résidentiel. Suivant ce principe, la
cour de ferraille y a sa place.

Cependant, si on tient compte de
la qualité des infrastructures amé-
nagées dans les parcs industriels et
du rôle de ces parcs en tant qu'outil
de promotion du développement
industriel, l’environnement interne
se doit de rencontrer certains
standards qualitatifs. En ce sens,
nous pouvons dire que la cour de
ferraille, à cause de son impact
négatif sur l'environnement et de la
sous-utilisation des infrastructures
et de l’espace qu'elle implique,
cadre mal avec un “parc industriel”,
tel que défini par opposition avec
“terrain industriel”.

Devant ces arguments pour et
contre la présence des cours de
ferraille dans les parcs industriels,
il nous apparaît que la solution
réside dans le concept d'aména-
gement même du parc qui aura été
retenu par la municipalité et le
M.I.C. Si le zonage approuvé admet
de telles entreprises dans un sec-
teur donné et dans des conditions
données, alors la question sera
tranchée.

II nous a été donné de visiter
certains parcs industriels contenant
des cours de ferraille. On ne peut
pas dire que l'impression qui nous
en est restée soit favorable. Pour
cette raison, nous pensons que les
conseils municipaux devraient y
réfléchir longtemps avant d'autori-
ser de tel usage. À la rigueur, ce
type d'activité ne devrait être accep-
té que s'il doit pourvoir aux besoins
d'une industrie déjà en place. En
définitive, on peut dire que cette
activité est admissible mais qu'elle
est aussi très peu recommandable.

*Buanderies et nettoyage à sec

ll existe deux catégories de buan-
deries: celles dites de service où
les usagers vont porter et chercher
leurs vêtements à un comptoir et
celles que nous qualifions d'indus-
trielles où la réception et la livrai-
son se fait à l'aide d’une flotte
de camions. Cette deuxième caté-
gorie répond au critère qui fait
qu'elle engendre le déplacement de
plus d'employés que d'usagers.

C'est pour cette raison que nous

sommes favorables a son implanta-
tion dans les parcs industriels.

*Récréation commerciale [Ciné-
parc, hippodromes, etc...]

Ces activités permettent un usa-
ge nocturne des infrastructures. Par
contre, elles demandent des ter-
rains passablement grands. Parce
que ces activités n’entretiennent
aucune relation avec l'industrie et
qu’elles pourraient se développer
(espace) aux détriments de celle-ci,
nous sommes défavorables à leur
implantation dans les parcs indus-
triels. Les municipalités devraient
plutôt prévoir des zones de terrains
où elles pourraient référer les
promoteurs de ce genre d'activités
ou les intégrer dans les zones
récréatives.

*Antennes de communication

Pour éviter les risques d'interfé-
rences, il est préférable que ces
services soient localisés ailleurs.
De toute façon, ces services sont
toujours admis dans les zones
agricoles ou forestières. Ils pour-
raient être intégrés au parc a
condition que ses promoteurs ne
fassent pas de demandes spéciales
pour que les industries ne pro-
duisent pas d’interférences.

*Incinérateurs

A première vue, cette activité n’a
aucun lien avec l'industrie. Il s’agit
tout au plus d’un service municipal
au profit de la collectivité qui
engendre un camionnage impor-
tant. Par contre, si on introduit la
notion de recyclage de l'énergie, on
constate qu'il serait intéressant
d’admettre cette activité à l'intérieur
d’un parc industriel parce qu’elle
pourrait constituer une source d'é-
nergie utilitaire pour l’industrie. On
pourrait alors intégrer l’incinérateur
dans le groupe d'activités liées à
l’industrie.

“Extraction de matières premières

Si on fait référence à la problé-
matique, il y est fait mention que le
terme industrie devra y être rigou-
reusement défini de façon à le
limiter au secteur secondaire et au
domaine de la transformation. L'ex-

  

être localisées dans les parcs industriels
traction appartient au domaine de
l'industrie primaire, elle ne tombe
donc pas sous la responsabilité du
ministère dans l'administration de
la Loi des Fonds industriels. On
comprendra aisément que l’on ne
peut pas localiser ce genre d'activi-
té n'importe où à cause de la
contrainte “disponibilité de la res-
source”. Cette activité étant géné-
ralement consommatrice de grand
espace, si toutefois il s’adonnait
qu'on découvre un gisement quel-
conqueà l’intérieur des limites d'un
parc industriel, compte tenu des
dispositions de la nouvelle loi, la
meilleure solution serait de sous-
traire ce terrain à la juridiction de la
Loi des Fonds industriels et de le
rezoner en fonction de sa particula-
rité.

*L’entreposage en vrac

Ce type particulier d’entreposage
pourrait être accepté dans les
limites d'un parc industriel pour
plusieurs raisons. Premièrement,
les matières entreposées peuvent
être directement liées au fonc-
tionnement de d’autres industries.
il peut occasionner beaucoup de
camionnage, il peut consommer
beaucoup d’espace et finalement,
avoir une valeur inesthétique s’il est
intégré à l’intérieur d’un autre type
de zone. Tout comme la cour de
ferraille, l'entreposage en vrac peut
grandement détériorer l'image d’un
parc industriel.

Dans l’ensemble, les activités
listées dans le tableau de la page
18, sauf les exceptions citées dans
le texte, sont admissibles dans les
parcs industriels municipaux. Il est
sûr que les entreprises liées à
l’industrie s'inscrivent mieux que
les autres dansl'esprit de la Loi des
Fonds industriels. Cependant, à
cause de la dimension “outil de
planification urbaine” inhérente à
cette loi au parc industriel, il nous
apparaît logique de tolérer les
activités compatibles avec une zone
industrielle sans être liées direc-
tement à l'industrie. II faut tout de
même éviter une sous-utilisation
des infrastructures de services mi-
ses en place.
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Le potentiel de Rivière-du-Loup
d'une capacité de «4 000,000 de
(8,000,000 de gallons par jour pour

la deuxiéme phase) avec une pres-

sion de 100 livres par pouce carre.

Industrie.

L'industrie manufacturière de Ri-
vière-du-Loup est diversifiée. En
effet, on n’y trouve pas moins de 12
groupes industriels. La fabrication
de papier et de pâte de bois,
l’industrie du textile, l'industrie
métallique et celle des aliments et
boissons comptent parmi les plus
importants groupes. On note avec
intérêt un essor nouveau et dyna-
mique dans les secteurs vitrerie et
fonderie.

La cité de Rivière-du-Loup, avec
près de 45% des entreprises manu-
facturières et 70% des travailleurs

du comté, s'affirme comme étant
le centre industriel régional. À cet
effet, elle reçoit la majeure partie
des investissements. Ces derniers
servent à l'expansion des industries
en place de même qu'à la création
de nouvelles entreprises. Au cours
des trois dernières années, les
investissements se sont chiffrés à
$57,000,000, créant ainsi 330 nou-
veaux emplois.

Infrastructure industrielle

Des investissements de l'ordre de
$3,000,000. seront complétés dès
l'été 1976, pour doter la région

L'Entente Canada-Québec
c'est quoi?

C’est un programme d'assistance
financière s’adressant au Québecet
à ses agents afin de leur permettre
d'installer ou de rendre adéquates
les infrastructures d'accueil a I'in-
dustrie et d’installer les infrastruc-
tures essentielles à la réalisation de
projets industriels.

Problématique et objectifs.

Conformément à l'Entente-cadre
de développement, le Canada et le
Québec sont convenus de colla-
borer en vue de réaliser certains
objectifs de développement écono-
mique.

La réalisation des objectifs gé-
néraux définis dans l'Entente-cadre
signée le 15 mars 1974, tout en
étant inscrite dans le cadre ordi-
naire des politiques et programmes
des deux gouvernements, recevra
une impulsion additionnelle par la
mise en oeuvre des dossiers de
développement conformes aux
priorités sectorielles et régionales
énoncéesà l'Annexe “A”de l'Enten-
te-cadre. Ceci s'inscrit aussi dans
la suite logique des efforts du
gouvernement du Québec dans la
création et la consolidation de
commissariats industriels, dans la
rationalisation et le développement
de parcs industriels adéquats.

Des efforts seront aussi consen-
tis pour répartir la croissance
économique parmi les diverses
régions de l'espace québécois de
façon à atteindre un meilleur équi-
libre urbain et à réduire les inéga-
lités régionales.

Le développement d'entreprises
sur un territoire donné peut cepen-
dant imposer directement au Qué-
bec ou à ses agents un fardeau tel
que la mise en piace de tous les
servicesreliés au développement de
ces entreprises serait compromise.
La présente Entente auxiliaire sur
les infrastructures industrielles se
veut une solution à de telles
éventualités.

Le premier volet de cette Entente
auxiliaire permet d'accorder direc-
tement au Québec ou à ses agents
une aide financière afin de parfaire
leurs installations existantes de
parcs industriels et-ou afin de
procéder à l'aménagement de ter-
rains industriels pour en faire un
nouveau parc industriel. Afin d’évi-
ter un éparpillement qui pourrait
compromettre les chances de dé-

veloppement de l'ensemble du Qué-
bec et, compte tenu des facteurs
modernes de localisation, l'effort
sera axé sur un nombre limité de
centres urbains qui seront dévelop-
pés en fonction de leurs potentia-
lités.

Les métropoles régionales du
Québec, qui constituent déjà ou
peuvent devenir des pôles de dé-
veloppement, se doivent de possé-
der de grands parcs industriels,
puisque, par leur propre pouvoir
d’attraction, ces zones sont capa-
bles d'attirer des entreprises qui
débordent un marché purement
local. Le rôle de ces métropoles
régionales sera ainsi renforcé afin
que celles-ci atteignent un niveau
de développement suffisant pour
engendrer un processus de crois-
sance autonome, susceptible de
consolider et-ou d'accélérer le dé-
veloppement économique de leur
région.

La répartition de la croissance
économique parmi les diverses
régions de l'espace québécois a-
yant entre autres buts l'obtention
d’un meilleur équilibre urbain et la
réduction des inégalités interrégio-
nales, il est aussi nécessaire,
compte tenu des facteurs modernes
de localisation industrielle, de s’ap-
puyer sur un réseau d'aggloméra-
tions de moyenne importance. Les
métropoles régionales, qui cons-
tituent déjà ou peuvent devenir des
pôles de développement, doivent
aussi s'appuyer sur ce réseau
d'agglomérations de moyenne im-
portance pour assurer leur rayonne-
ment.

Ces agglomérations de moyenne
importance doivent présenter un
ensemble de caractéristiques pro-
pres à provoquer ou à soutenir la
croissance économique en complé-
mentarité avec la métropole ré-
gionale, soit en termes de fonction
régionale, de population de l'agglo-
mération ou de la zone d'influence,
du degré d'équipement et de ser-
vices, de la valeur des ventes au
détail, de la présence de main-
d'oeuvre qualifiée et de la possi-
bilité  d'investissements dans la
transformation. Les investisse-
ments prévus aux termes de la
présente Entente, en fonction des
critères ci-devant énumérés, n’en-
lèvent pas la nécessité de création,
dans les autres agglomérations, de
zones industrielles à fonction ur-
banistique sous l'égide de la Loi
des fonds industriels.

d'infrastructures industrielles. Un
parc industriel des plus modernes,
d'une superficie de plus de
4.000.000 de pieds carrés. est
aménagé depuis la fin de l'année
1975. On y retrouve tous les
services nécessaires à une expan-

sion industrielle bien planifiée.
Celui-ci sera pourvu des services
ferroviaires dès l'automne 1976. En
plus d'une voie d'accès moderne
vers la cité, le parc industriel se
situe le long de la future voie de
ceinture devant relier dans la direc-
tion Nord-Sud, la Transcanadienne
à la Transgaspésienne.

Usine defiltration

La cité de Rivière-du-Loup vient
de se doter d'une usine de filtration

Conçue selon les plus récentes
techniques de traitement d'eau,

dotée d'équipements des plus mo-

dernes tels que floculateur, bassin

de sédimentation à tubes, filtres

doubles média, instrumentations
turbidimètres ozoneur. l'usine peut
fournir à ses usagers une eau de
qualité supérieure à tous les stan-
dards établis par l'A.W.W.A et les
services de protection de l'environ-
nement de la province de Québec.

Par ailleurs, le débit minimum de
la rivière du Loup est de 53,000,000
gij en eau industrielle.

N—

 

La Main d'oeuvre

du KRT
La masse de main-d'oeuvre de la

région (Kamouraska, Riviére-du-
Loup, Témiscouata) K.R.T. est
évaluée à près de 32,000 personnes
dont environ 70% sont des hom-
mes.

Le taux annuel moyen de crois-
sance entre 1961 et 1971 était de
65% alors qu'en 1975 il se situe aux
aientours de 52%. Le pourcentage
de population adulte par rapport à
la population totale augmentera
donc au cours des prochaines
années, ce qui pourrait accentuer
davantage le mouvement migratoire
de nos travailleurs.

Dans la région K.R.T.. la popu-
lation active se chiffre aux alen-
tours de 32,000 travailleurs. La
proportion de la main-d'oeuvre fé-
minine est de 30% comparative-
ment à 27% pour le Québec.

La région du K.R.T. contient la
plus grande concentration de main-
d'oeuvre dans le Bas St-Laurent-
Gaspésie.

La structure de la main-d'oeuvre

selon l'industrie de la région se
divise ainsi: 22% dans le primaire.
13% dans le secondaire et 65%
dans le tertiaire. || faut cependant
souligner que quelques récents
investissements importants dans le
secteur manufacturier pourraient
diversifier la structure industrielle
de la région.

Le pourcentage du taux de part!-
cipation (ie. population active en
fonction des 15 ans et plus) est de
48% .

La région du K.RT. possède
donc une abondante main-d'oeuvre
féminine et masculine. Sa structure
de main-d'oeuvre. en constante
évolution, raffermira encore plus
la stabilité connue de ses travail-
leurs.

La structure occupationnelle de
la région en fai* un bassin de
main-d'oeuvre int essant pour les
industriels car on -etrouve environ
35% des travailleurs dans les

groupes spécialisés et semi-spé-
cialisés.
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Sous les auspices du Conseil 2402 ‘
des Chevaliers de Colomb de Rivière-du-Loup

     
   

TOUS LES SOIRS:
DISCO-COKE”

MERCREDI:
Harmonie de Rivière-du-Loup
Alain Blanchet, Ti-Mé Gagné et Johanne.

#8 JEUDI:
Alain Blanchet, Ti-Mé Gagné et Johanne
Breton-Cyr.

A8 VENDREDI:
Alain Blanchet, Ti-Mé Gagné et Johanne
Breton-Cyr.

SAMEDI:
Martin Pelletier

Alain Blanchet, Ti-Mé Gagné et France

/ DIMANCHE:
Jerry Aubé et son orchestre

Martin Pelletier

ALAIN BLANCHET BRETON CYR
TI-ME GAGNEET FRANCE

‘la cavalcade canadienne
d’amusements inc.’ %  MANEGES EXCITANTS =)
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